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L’opérateur télécom au service de ses clients

user
Machine à écrire
• Ce service est joignable par téléphone au 02 72 64 61 72 du lundi au jeudi de 8h30 à12h30 et de 14h00 à 18h00 et le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 (HOJO).



Présentation

• Votre Service Clients et vos interlocuteurs privilégiés sont situés au Mans, au siège social
du Groupe Serveurcom, 3 Place des Ifs.

• Ce service est joignable par téléphone au 02 72 64 61 72 du lundi au jeudi de 8h30 à
12h30 et de 14h00 à 18h00 et le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 (HOJO).

• En parallèle, vous pourrez adresser l’ensemble de vos demandes (techniques,
commerciales, administratives) 24h/24 et 7j/7 via votre portail client :
http://support.serveurcom.com

• Pour ce faire, il vous convient de nous préciser un contact responsable de l’ouverture et
de la mise à jour de vos demandes (requêtes).
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Le contact ainsi créé recevra par mail, à la suite de votre demande, un login et un mot de passe pour accéder au
portail client :



Première connexion
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A votre première connexion, vous serez amenés dans un premier temps à modifier le mot de passe qui vous a été
généré automatiquement :



Accueil portail
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Puis, à chacune de vos connexions, vous serez redirigés vers la page d’accueil :



Consigner une requête
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Vous aurez ainsi la possibilité de suivre toutes vos demandes, ouvertes par vos soins via votre portail ou par
l’équipe Serveurcom par téléphone au numéro unique 02 72 64 61 72.

Vous pourrez ainsi afficher toutes vos requêtes (en cours, traitées) ou bien de nous adresser une nouvelle
demande (consigner requête). Vos demandes peuvent être commerciales, administratives ou techniques.

La personne responsable de votre portail client sera notifiée par
mail à chaque ouverture de requêtes, ainsi qu’à chaque
commentaire déposé par les services Serveurcom.

Vos réponses sont à apporter directement via l’interface client.
Vous pouvez également y inclure des pièces jointes.

Ainsi une traçabilité précise de chaque événement sera
consultable à tout moment. Des rapports précis sur les taux
d’indisponibilité pourront également être fournis à votre
demande, par une requête au support technique.



2. Astreinte (en option)
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En dehors des horaires d’ouverture de notre service clients, un service d’astreinte est joignable au même numéro.
L’ouverture d’une requête est nécessaire avant de contacter l’astreinte. Il conviendra ensuite de laisser un message
sur la boite vocale de l’astreinte et de préciser vos coordonnées complètes ainsi que l’objet de votre appel et le
numéro de requête associée. Le technicien d’astreinte a immédiatement connaissance de votre message et prend
en charge l’incident si ce dernier rentre effectivement dans le cadre de l’astreinte.

Attention, les demandes suivantes ne pourront pas être traitées dans le cadre de l’astreinte :
• toute requête ouverte de manière non conforme
• tout message vocal laissé sans votre numéro de requête ou sans vos coordonnées
• tout service non soumis à l’astreinte : dans ce cas, votre requête sera traitée en HOJO

Le délai de prise en charge d’une astreinte est de 30 minutes maximum



3. Matrice d’escalade
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L’escalade est un outil servant à informer directement les responsables opérationnels Serveurcom des incidents
rencontrés et ainsi de mettre enœuvre tous les moyens nécessaires à la résolution la plus rapide de cet incident.

Seuls les incidents de niveau de priorité moyen et élevé peuvent donner lieu à une escalade.

Une escalade ne peut être déclenchée que si l’un des engagements de délai précisé dans le paragraphe suivant a
été dépassé.


